
 

 
 

 
 
 

Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle 
Activités : Transaction Immobilière sur Immeubles et fonds commerces 
 Gestion 

 
 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à notre contrat et vous prions de trouver 
ci-après la documentation demandée. 

- La formule B est spécialement étudiée pour les entreprises en création ou en première année 
d’activité (CA< 168 000 €), Transactions immobilières sans détention de fonds. 

- Les formules 1.2 et 3 pour des montants de garanties plus importants 
Transactions immobilières avec maniement de fonds et ou Gestion 

 

Si vous souhaitez souscrire le contrat, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner : 

 

 Le bulletin d’adhésion de la formule choisie 

 La copie de vos statuts 

 L’extrait KBIS 

 La copie de votre pièce d’identité 

 Le règlement de la prime provisionnelle 
 (le cas échéant au prorata cf le tableau des garanties) 

 Le cas échéant, copie de votre attestation de garantie financière 
 ou accord de principe du garant 

 

Nous restons à votre disposition pour de plus amples informations. 

 

 Olivier DUMESNIL 

 01 70 64 41 70 
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N° de TVA intracommunautaire : FR 63 392 382 768 

SUFFREN   ASSURANCES   ASSOCIES
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Téléphone  01 70 64 41 70  -  Télécopie  01 70 64 41 78
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ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE 
CONTRAT GROUPE N° 103 165 800 

Compagnie: COVEA RISKS 
TABLEAUX DES GARANTIES ET DES PRIMES ANNUELLES 2012 

FORFAIT DE GARANTIES FORMULE 1 FORMULE 2 FORMULE 3 
Responsabilité Civile Professionnelle    
 

Montant par sinistre et par an 
Franchise = 10 % 
 

 

400 000 € 
mini 1 067 € 
maxi 4 573 € 

 

840 000 € 
mini 1 067 € 
maxi 4 573 € 

 

1 601 000 € 
mini 1 067 € 
maxi 4 573 € 

Vols et détournements    
 

Montant 
Franchise = 10 % 

 

61 000 € 
mini 3 048 € 

 

168 000 € 
mini 3 048 € 

 

168 000 € 
mini 3 048 € 

Responsabilité Civile d’Exploitation    
 

Dommages Corporels 
En cas de faute inexcusable 
Franchise 
Dommages Matériels 
Franchise = 10 % 

 

8 000 000 € 
1 000 000 € 

Néant 
1 525 000 € 
mini 1 067 € 
maxi 4 573 € 

 

8 000 000 € 
1 000 000 € 

Néant 
1 525 000 € 
mini 1 067 € 
maxi 4 573 € 

 

8 000 000 € 
1 000 000 € 

Néant 
1 525 000 € 
mini 1 067 € 
maxi 4 573 € 

Archives et Supports d’informations 30 500 € 30 500 € 30 500 € 
Assurance Recours 10 000 € 10 000 € 10 000 € 
    

PRIMES ANNUELLES 2012 FORMULE 1 FORMULE 2 FORMULE 3 
1) PRIME PROVISIONNELLE MINIMUM 369 € 604 € 779 € 

+    

2) PRIME RÉVISIONNELLE    
révision sur CA H.T. 2010 Transaction et / ou Gestion 

Calcul par tranche: 
Moins de 33 538 € 
de 33 539 € à 83 846 € 
de 83 847 € à 167 693 € 
de 167 694 € à 670 775 € 
de 670 776 € à 1 341 551 € 
au delà de 1 341 551 € 

 
 

Néant 
0,836 % 
0,634 % 
0,389 % 
0,219 % 
0,150 % 

 
 

Néant 
1,048 % 
0,788 % 
0,481 % 
0,264 % 
0,185 % 

 
 

Néant 
1,201 % 
0,887 % 
0,551 % 
0,292 % 
0,195 % 

CA H.T. 2010 sur ventes de listes: taux unique 0,170 % 0,180 % 0,200 % 
Pour une adhésion nouvelle intervenant entre 
le 1er avril et le 31 décembre 
la Prime Provisionnelle est réduite comme suit: 

   

Entre le 1er avril et le 30 juin 
Entre le 1er juillet et le 30 septembre 
Entre le 1er octobre et le 31 décembre 

277 € 
184 € 
92 € 

453 € 
302 € 
151 € 

584 € 
389 € 
194 € 
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DEMANDE D'ADHÉSION 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE 
CONTRAT GROUPE COVEA RISKS N° 103 165 800 

Désignation de l'adhérent 

N° de dossier : 

Date de Création d’Activité : 

Forme Juridique : 

Nom ou Raison Sociale : 

Nom et Prénoms (du ou des représentants légaux) : 

Adresse du siège Social : 

Téléphone : ________________________ Fax : ________________________ 

Activité(s) Exercée(s) Gestion Immobilière : ⁪ 

 Transactions Immobilières : sans maniement de fonds: ⁪ 
 avec maniement de fonds: ⁪ 

Chiffre d'Affaires H.T. (Exercice comptable clos de l’année 2010) : ________________________ 

Quel est le nom de l’organisme délivrant la garantie financière : _____________________________ 

Assurance Antérieure 
Pendant les trois dernières années, 
l'adhérent a-t-il été garanti pour un risque de cette nature ? oui ⁪ non ⁪ 
Quel est le nom de l'assureur ?: 
Pour quel motif cette assurance a t'elle pris fin ? : 

 Veuillez prendre note de mon adhésion à : 

 R.C.P Vols et Détournements 

 ⁪ FORMULE 1 400 000 € 61 000 € 

 ⁪ FORMULE 2 840 000 € 168 000 € 

 ⁪ FORMULE 3 1 601 000 € 168 000 € 

Les garanties s'exercent conformément aux clauses et conditions du contrat souscrit par S.A.A. dont 
l'adhérent a pris connaissance. 
 

Date d'effet de la garantie (à compléter par l'assureur) : 

Si l'adhérent était précédemment assuré pour les mêmes risques auprès d'un autre assureur, il déclare ne 
pas avoir fait l'objet d'une résiliation de ce contrat pour cause de sinistralité ou de non paiement de la 
cotisation. 
Si la présente demande est acceptée par l'assureur, l'adhésion est annuelle et renouvelable par tacite 
reconduction au 1er janvier, avec possibilité de la résilier à cette date, moyennant préavis de 2 mois. 
 

Signature(s) du ou des représentants légaux : Pour la Compagnie : 

 SUFFREN   ASSURANCES   ASSOCIES
26, avenue de Suffren - 75015 PARIS

Téléphone  01 70 64 41 70  -  Télécopie  01 70 64 41 78
www.socaf.fr 



 
 
 

Garantie Financière et Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle conformes aux articles L 530-1 et L 530-2 du Code des Assurances 
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N° de TVA intracommunautaire : FR 63 392 382 768 
 

SUCCURSALES : 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 
NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 



 
ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE 

CONTRAT GROUPE N° 103 165 800 
Compagnie: COVEA RISKS 

TABLEAU DES GARANTIES ET DES PRIMES ANNUELLES 2012 
 

POUR LES AGENTS IMMOBILIERS SANS GARANTIE FINANCIERE 
OU AVEC UNE GARANTIE NON DETENTION DE FONDS 

DONT LE C.A. H.T. EST INFERIEUR A 168 000 € 
ACTIVITE ASSUREE : TRANSACTION IMMOBILIERE 

FORFAIT DE GARANTIES FORMULE B 
Responsabilité Civile Professionnelle  
 

Montant par sinistre et par an 
Franchise = 10 % 
 

 

160 000 € 
mini 500 € 

maxi 2 000 € 
Vols et détournements  
 

Montant 
Franchise = 10 % 

 

61 000 € 
mini 3 048 € 

Responsabilité Civile d’Exploitation  
 

Dommages Corporels 
En cas de faute inexcusable 
Franchise 
Dommages Matériels 
Franchise = 10 % 

 

8 000 000 € 
1 000 000 € 

Néant 
1 525 000 € 
mini 500 € 

maxi 2 000 € 
Archives et Supports d’informations 30 500 € 
Assurance Recours 10 000 € 
  

PRIMES ANNUELLES 2012 FORMULE B 
1) PRIME PROVISIONNELLE MINIMUM 320 € 

+  

2) PRIME RÉVISIONNELLE  
révision sur CA H.T. 2010 TRANSACTION 

Calcul par tranche: 
Moins de 35 600 € 

de 35 601 € à 84 000 € 

de 84 001 € à 168 000 € 
 

 
 

Néant 

0,585 % 

0,444 % 
 

CA H.T. 2010 sur ventes de listes: taux unique 0,170 % 
Pour une adhésion nouvelle intervenant entre 
le 1er avril et le 31 décembre 
la Prime Provisionnelle est réduite comme suit: 

 

Entre le 1er avril et le 30 juin 
Entre le 1er juillet et le 30 septembre 
Entre le 1er octobre et le 31 décembre 

240 € 
160 € 
80 € 

 
Garantie Financière et Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle conformes aux articles L 530-1 et L 530-2 du Code des 

Assurances Société Anonyme à Conseil d'administration - Capital Social 98 982 €- R.C.S. PARIS B 392382768 - N° ORIAS 07 019 210 
N° de TVA intracommunautaire : FR 63 392 382 768 

SUFFREN   ASSURANCES   ASSOCIES
26, avenue de Suffren - 75015 PARIS

Téléphone  01 70 64 41 70  -  Télécopie  01 70 64 41 78
www.socaf.fr 
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DEMANDE D'ADHÉSION FORMULE B 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE 
CONTRAT GROUPE COVEA RISKS N° 103 165 800 

Désignation de l'adhérent 

N° de dossier : 

Date de Création d’Activité : 

Forme Juridique : 

Nom ou Raison Sociale : 

Nom et Prénoms (du ou des représentants légaux) : 

Adresse du siège Social : ________________________________________________________ 

 _______________________________________________ 

Téléphone : ________________________ Fax : ________________________ 

Email : _____________________________________________________________ 

Activité Exercée : Transactions Immobilières sans garantie financière 
 ou avec une garantie non détention de fonds 
Chiffre d'Affaires H.T. inférieur à 168 000 € 

(Exercice comptable clos de l’année 2010) : _______________________________ 
 

Assurance Antérieure 
Pendant les trois dernières années, 
l'adhérent a-t-il été garanti pour un risque de cette nature ? oui ⁪ non ⁪ 
Quel est le nom de l'assureur ?: 
Pour quel motif cette assurance a t'elle pris fin ? : 

 Veuillez prendre note de mon adhésion à : 

 R.C.P Vols et Détournements 

 ⁪ FORMULE B 160 000 € 61 000 € 

Les garanties s'exercent conformément aux clauses et conditions du contrat souscrit par S.A.A. dont 
l'adhérent a pris connaissance. 
 

Date d'effet de la garantie (à compléter par l'assureur) : 

Si l'adhérent était précédemment assuré pour les mêmes risques auprès d'un autre assureur, il déclare ne 
pas avoir fait l'objet d'une résiliation de ce contrat pour cause de sinistralité ou de non paiement de la 
cotisation. 
Si la présente demande est acceptée par l'assureur, l'adhésion est annuelle et renouvelable par tacite 
reconduction au 1er janvier, avec possibilité de la résilier à cette date, moyennant préavis de 2 mois. 
 

Signature(s) du ou des représentants légaux : Pour la Compagnie : 

 SUFFREN   ASSURANCES   ASSOCIES
26, avenue de Suffren - 75015 PARIS

Téléphone  01 70 64 41 70  -  Télécopie  01 70 64 41 78
www.socaf.fr 



 
 
 

Garantie Financière et Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle conformes aux articles L 530-1 et L 530-2 du Code des Assurances 
Société Anonyme à Conseil d'administration - Capital Social 98 982 €- R.C.S. PARIS B 392382768 - N° ORIAS 07 019 210 

N° de TVA intracommunautaire : FR 63 392 382 768 
 

SUCCURSALES : 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 
NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 
 

NOMS : ADRESSES : Tél. : Fax : 
 
 
 

   

 


































































